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COORDINATION NATIONALE DES ASSOCIATIONS  

RIVERAINES DES SITES SEVESO. 
 

Plusieurs  associations  de  riverains,  en 
provenance  de  plusieurs 
départements*,  confrontées  à  la mise 
en place d’un PPRT (Plan de Prévention 
des  Risques  Technologiques),  se  sont 
rencontrées  le  18  février  à  Donges 
pour  jeter  les  bases  d’une 
« coordination  nationale  des 
associations  riveraines  des  sites 
Sévéso ». Plusieurs autres associations 
qui ne pouvaient  se déplacer avaient 
adressé des contributions écrites.  

Cette  structure  en  construction  qui 
doit  regrouper  le  maximum 
d’associations  réparties  sur 
l’ensemble  du  territoire  français, 
entend opposer un front commun au 
texte de  loi Bachelot du 30  juillet 2003 et exiger  la prise en compte des 
intérêts des riverains. 

Considérant  que  le  générateur  de  risques  doit  être  le  payeur,  que  la  loi  est  injuste  tant  socialement 
qu’économiquement,  qu’il  n’existe  pas  de  risques  « acceptables »,  que  la  notion,  pour  les  industries  à 
risques, de « travaux économiquement acceptables » tourne  le dos à  l’exigence de sécurité exprimée par 
les riverains, la Coordination Nationale des Associations Riveraines des sites Sévéso va :  

‐ s’adresser rapidement aux candidats aux prochaines élections (présidentielles et législatives)  

‐ solliciter des  rencontres auprès   des présidents des  groupes politiques au Parlement  (Assemblée 
Nationale et Sénat). 

Dans le même temps, la construction d’un rassemblement national reste à l’étude.  

 

NOTEZ BIEN :  L’envoi des informations aux personnes qui n’auront pas renouvelé leur adhésion  cessera à compter du 
N° 19 de la publication INFOS Adzrp 

  



CE QU’ILS ONT DIT : 

Saint-Crespin-sur-Moine (Maine et Loire) : Le PPRT est 
dû à l’implantation d’un dépôt d’explosifs  de la Société 
NITRO BICKFORD dont le permis de construire à été 
accordé en 2009. 5 maisons sont situées dans une zone d’aléas 
forts et 5 autres maisons dans une zone d’aléas faibles.  Un 
recours est engagé par l’association contre la Mairie. 
L’association demande des aménagements et travaux pour 
que les maisons ne soient plus impactées. 

 Arnage (Sarthe).  Le PPRT est prescrit. 15 maisons sont 
impactées par la présence du dépôt de la société BUTAGAZ.  
Des travaux ont été réalisés (sarcophage). L’action juridique 
entreprise devant le Ttribunal Administratif demande le 
déplacement des cuves de 50 mètres. Il a été nécessaire de 
prendre un avocat. (7 personnes du collectif ont été 
dédommagées par leurs assurances au titre de la protection 
juridique. L’avocat agit sur l’anti constitutionnalité de la loi.  

Saint-Pierre-des-Corps (Indre et Loire). La société 
Primagaz exploite à Saint-Pierre-des-Corps 5 138 m3 en 
réservoirs fixes. Il y a également des risques de transport du 
gaz par la voie ferrée et  des risques au niveau du dépotage. 
Le PPRT est en cours et 200 habitations sont impactées; de 
plus dans le quartier impacté vivent beaucoup de personnes 
âgées. Les riverains ont découvert ce PPRT par la télévision, 
et le Maire n’en n’était pas informé….Ils recherchent un 
avocat. Une digue protégeant la ville de TOURS se trouve 
dans le périmètre.   

Donges (Loire-Atlantique). 714 maisons impactées à ce jour 
par deux dépôts de Gaz : ANTARGAZ et la  Société 
Française Donges-Metz (SFDM), et par la raffinerie Total 
Raffinage Marketing. Le PPRT a été découvert de manière 
fortuite  par des riverains qui voyaient que des maisons 
récemment achetées étaient ensuite murées….  L’association 
a adressé un courrier aux candidats à la présidence de la 
république, un seul a répondu (JL Mélenchon). Une tierce 
expertise a été demandée mais laisserait encore 400 maisons 
impactées. Une étude est en cours pour le déplacement de la 
voie ferrée (ce qui intéresse Total). La traversée de la ville 
par les camions citernes pose également problème. Une étude 
financée en partie par la mairie vient d’être approuvée en 
Conseil Municipal. 

Frontignan (Hérault ). PPRT BP-GDH. Il y a dans ces 
zones des  difficultés complémentaires dues au PPRN 
(incendie de forêt), au PPRI (risques d’inondations). La 
commune accompagne les riverains dans leur combat…. 
comme presque toutes les communes, mais qu’en sera t-il au 
moment de la signature des PPRT ?. 1500 maisons sont 
impactées + la piscine+ une zone commerciale + deux 
collèges + stade + bâtiments publics. Il y a des risques 
d’explosion d’essence. BP-GDH a été mise en demeure par la 
DREAL de se mettre en conformité (incendie).  BP-GDH a 
été mis sous séquestre (2 mois) et condamné par le TA. 

Amis de Kergrenn (Morbihan). Ils ont pris connaissance du 
PPRT du secteur de Sicogaz  en cours d’approbation (le 
commissaire enquêteur a remis son rapport). Des 55 maisons  

 

impactées au départ, il en reste 3 actuellement. De plus, 
l’industriel qui emploie 6 salariés n’a pas vocation à rester 
à cet emplacement. Son départ a été demandé. «On ne peut 
pas résoudre avec cette loi 40 ans de laxisme ». L’enquête 
publique est tout juste acceptée et le PPRT devrait être 
accepté pour la fin 2012. Il faut faire pression pour faire 
évoluer la loi. 

La Rochelle (Charente-Maritime) : 3 PPRT sont en 
cours: RODIA (radioactivité-terres rares), (instruction 
débutée en 2009- prorogée de 18mois le 31/5/2011, la 
deuxième prorogation repoussée le PPRT en 2013) ; 
GRATEC (amo-nitrate), localisé au raz des maisons et 
dans une zone inondable,  L'arrêté d'approbation du PPRT 
de GRATECAP a été signé par le Préfet le 29 mars 2011; 
celui de la société PICOLY (stockage d’hydrocarbure) 
situé à 15-20 mètres des premières maisons. 1904 maisons 
sont impactées. L’association a été créée en septembre 
2009 (290 adhérents). A l’heure actuelle il y a 10 maisons 
rasées, 38 ayant des prescriptions de travaux. Le député-
maire est favorable aux industriels. 

(Martigues – La Mède – 13): Constitué en avril 2010. le 
Collectif 13 est composé de diverses associations. Le 
PPRT concerne la raffinerie « TOTAL la MEDE ». Il a été 
prescrit en 2010, prorogé de 18 mois. Ce PPRT impacte 
850 maisons* (650 à Martigues et 200 à la Mède). Le 
collectif veille sur d’autres PPRT : - Marseille Arkema 
(acide fluorhydrique). – Sisteron (PPRT approuvé – peu de 
riverains) – Vitrolles (PPRT approuvé – peu de riverains) - 
plate forme de Lavéra 11 sites SEVESO concernés, le 
village de Lavéra impacté – Fos su Mer PPRT ESSO 
prescrit sans connaissances des zones – Port St Louis du 
Rhône société Deuleup alcool. 5 études complémentaires 
ont été engagées avec l’aide de deux experts adhérents au 
Colectif…. les conseils municipaux sont sollicités pour 
demander le gel les PPRT en l’état…  Pour le PPRT de la 
Mède, lors de la dernière synthèse, il est apparu des 
incohérences (permis d’exploitation d’une carrière dans 
une zone TF+ - possibilités d’ignifuger des sphères 
impactant sérieusement un quartier de Martigues. 

Montoir de Bretagne (44):. Cette association (90 
adhérents) a été créée après la réunion publique du 28 
septembre 2011.  Le PPRT concerne notamment 3 
entreprises : YARA, qui fabrique des engrais , 
ELENGY, filiale de GDF SUEZ et la Société FRET 
SERVICES, qui est un entrepôt d'engrais. C'est 
essentiellement de l'entreprise YARA que les risques 
sont les plus élevés. YARA qui est à l'origine du 
périmètre d'étude du PPRT, a la particularité de 
scénarios avec effets toxiques. Les mesures préconisées 
pourraient être le confinement dans une pièce adaptée 
dont le montant des travaux reste à définir. 

180 maisons pourraient être impactées par ce risque. 
L'Association a écrit à Monsieur le Sous Préfet qui avait 
encouragé cette création lors de la réunion du 28 
septembre. Elle a également écrit à la DREAL, à la 
DDTM et pris contact avec Mme le Maire de Montoir 
de Bretagne. 



APPEL aux DONS 

2012 : année décisive pour le PPRT de Donges ! 

Merci à celles et ceux qui ont déjà apporté leur soutien financier ! 

Même  si pour  le moment,  vous  le  constatez,  le  rassemblement  à 
Paris est ajourné, d’autres déplacements auprès des associations de 
riverains  vont  avoir  lieu :  des membres  de  l’ADZRP  se  rendront  à 
Cerny le 10 mars prochain.  

Ces démarches indispensables ont malheureusement un coût. Nous 
continuons à faire appel à votre solidarité financière. 

Faites parvenir vos dons à la même adresse.  Nous vous remercions. 

A – D – Z – R ‐ P 

Bulletin d’Adhésion 

 

Nom :…………………………………………………… 

Prénom : ……………………………………………… 

Adresse :…………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone :……………………………………………………………………….. 

Adresse mail :……………………………………………………………………. 

Le montant minimum de l’adhésion est de 5 € par personne. 

Paiement par :          chèque   à l’ordre  de « ADZRP » ou   Espèces       (rayer la mention inutile) 

 

Date :………………………………….Signature :……………………………………………………… 

 

L’adhésion implique le respect des statuts (et du règlement intérieur), à la disposition de 
l’adhérent au siège de l’association. 

 

ASSOCIATION DONGEOISE DES ZONES A RISQUES ET DU PPRT 

A déposer  chez Mme SARDAIS Sylvie 8 rue Pierre de Parscau du plessis 44480 DONGES 

Téléphone : 06 17 43 40 11. 
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